
UNITES CONSTITUTIVES DU DIPLOME ET REGLEMENT D’EXAMEN 
 

Les conditions de validation de la Licence Gestion des organisations sont les suivantes : 

Une moyenne générale supérieure ou égale à 10 est requise au regard des coefficients de 

chaque UE qui sont les suivants : 

 

ANG300 
Anglais 

professionnel 
1 

Contrôle continu 

Les éléments suivants sont évalués : 

- Investissement dans les activités proposées tout au long du 

semestre : une note /20 

- Tâche écrite (à définir avec l’enseignant.e) : une note /20 

- Tâche orale (à définir avec l’enseignant.e) : une note /20 

La note finale d’un auditeur correspond à la moyenne des 3 
notes ci-dessus. L’objectif pour réussir l’UE est donc d’obtenir 
une note finale égale ou supérieure à 10/20. 

DRA103 

Règles 

générales du 

droit des 

contrats 

1 

Examen final écrit de deux heures. L'examen est organisé en 

deux parties. La première partie consiste en trois questions de 

cours et est notée sur 6 points (aucun document autorisé). La 

seconde partie de l'épreuve est un cas pratique que les élèves 

peuvent réaliser à l'aide du Code civil et du Code de 

commerce (14 points).  

DRS101 

Droit social : 

relation 

individuelles 

1 

Examen final (examen terminal écrit obligatoire) de 2h30 

(deux heures trente), sans document, comprenant :  

- un ou plusieurs cas pratiques juridiques,  

et 

- plusieurs questions de cours avec possibilité de choix 

(pas de commentaire d'arrêt, ni de QCM).  

Contrôle continu - 2 partiels facultatifs en études dirigées (la 

moyenne des 2 notes est uniquement prise en compte si 

elle est plus favorable que la note de l'examen final). 

DSY006 

Démarches et 

outils de 

l'organisateur 

3 

Examen final. 

DSY020 

Méthodes et 

outils de 

l'organisation : 

outils 

3 

Examen final. 

MSE101 

Management 

des 

organisations 

2 

Combinaison de contrôle continu et d’un examen final. 

EME104 
Gestion des RH 

et des équipes 
2 

Etude de cas (60 à 70% de la note) et questions de cours (3 à 

4 questions). 

ESC103 

Veille 

stratégique et 

concurrentielle 

1 

L'évaluation de l'ESC 103 est basée sur l'attribution d'une 

note de projet obtenue à partir de l'étude de cas et d'un 

examen terminal qui permet d'individualiser la note finale. 

(30% et 70 %) 

CFA109 

Information 

comptable et 

management 

1 

Cette UE comporte un contrôle continu 30% et un examen 

final 70 % (avec rattrapage) 

 

Warning L’UE EME104 a changé d’intitulé et de programme. 
 



Validation de la Licence : 

 

Une moyenne générale de 10 ou plus au regard des coefficients 

Valider le rapport d’activités 

Valider l’expérience professionnelle (la durée est validée naturellement chez nous quand le 

jeune est en alternance). 

 


